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DEUXIEME DECISION 

Réduction du capital social de la Société non-motivée par des pertes, sous conditions suspensives, 

d’un montant de 137.972 euros par voie de rachat puis d’annulation de 137.972 actions ordinaires 

chacune appartenant à Educastream Invest 

Les Associés,  

 

après avoir pris connaissance :  

 

- du procès-verbal du Comité de Surveillance en date du 3 octobre 2022 ; 

 

- du procès-verbal des décisions du titulaire unique d’ADP A en date du 3 octobre 2022 ; 

 

- du rapport du président de la Société ; 

 

- du Rapport CAC ; 

 

- du Contrat de Cession EG ; et 

 

- de l’acte unanime des parties au pacte d’associés de la Société autorisant les Réductions de 

Capital conformément à l’article 11.2.2 des Statuts, 

 

après avoir pris acte de la libération intégrale du capital social de la Société, 

 

décident, sous les conditions suspensives ci-après : 

 

(i) de l’absence d’opposition des créanciers, pour chacune des Réductions de Capital EG et 

Réductions de Capital EI, à la réduction de capital concernée pendant la période légale 

d’opposition prévue à l’article R. 225-152 du Code de commerce, ou, si une ou plusieurs 

oppositions ont été formées, pour chacune d’entre elles (a) du rejet de celle-ci par le Tribunal 
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de commerce, (b) de la constitution par la société concernée des garanties ordonnées par le 

Tribunal, ou (c) du paiement par la société concernée de la créance du créancier opposant 

concerné contre désistement d’instance ou mainlevée de l’opposition de ce dernier ; 

(ii) dans le cadre du contrat de crédits conclu le 22 février 2022 par la Société, en qualité 

d’emprunteur, et GLAS SAS, en qualité notamment d’ agent administratif et de paiement, et 

EIFFEL CROISSANCE DIRECTE, EIFFEIL APOLLINE DETTE PRIVEE, SPEC 2020 

PME et SPG FRR, en qualité notamment de prêteurs : 

a. notification à l’agent administratif et de paiement relativement à l’Opération ; et  

b. confirmation écrite de l’agent administratif et de paiement de son accord et de 

l’accord des prêteurs au titre de l’Opération, 

ensemble les « Conditions Suspensives », 

de réduire le capital social de la Société d’un montant de cent trente-sept mille neuf cent soixante-

douze euros (137.972 €) par voie de rachat et d’annulation de cent trente-sept mille neuf cent soixante-

douze (137.972) actions ordinaires d’une valeur nominale d’un (1) euro chacune appartenant à 

Educastream Invest (le « Rachat AO »), 
 
15238113.2 

 

autorisent, conformément à l’article L. 225-207 du Code de commerce, le Président à procéder au 

Rachat AO selon les termes et conditions visés dans le Contrat de Cession EG, 

 

consentent expressément et chacun en ce qui le concerne, à la réalisation de cette opération de  réduction 

de capital inégalitaire par dérogation à l’article L. 225-204 alinéa 1er  du Code de commerce, 

 

renoncent, en tant que de besoin, aux dispositions des articles R. 225-153 à R. 225-155 du Code de 

commerce, 

 

donnent tous pouvoirs au Président à l’effet de signer le Contrat de Cession EG. 

 

 

TROISIEME DECISION 

Réduction du capital social de la Société non-motivée par des pertes, sous conditions suspensives, 

d’un montant de 1.225.012 euros par voie de rachat puis d’annulation 1.225.012 ADP A chacune 

appartenant à Educastream Invest 

Les Associés,  

 

après avoir pris connaissance :  

 

- du procès-verbal du Comité de Surveillance en date du 3 octobre 2022 ; 

 

- du procès-verbal des décisions du titulaire unique d’ADP A en date du 3 octobre 2022 ; 

 

- du rapport du président de la Société ; 

 

- du Rapport CAC ; 

 

- du Contrat de Cession EG ; et 

 

- de l’acte unanime des parties au pacte d’associés de la Société autorisant les Réductions de 
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Capital conformément à l’article 11.2.2 des Statuts, 

 

après avoir pris acte de la libération intégrale du capital social de la Société, 

 

décident, sous Conditions Suspensives, 

 

de réduire le capital social de la Société d’un montant d’un million deux cent vingt-cinq mille douze 

euros (1.225.012 €) par voie de rachat et d’annulation d’un million deux cent vingt-cinq mille douze 

(1.225.012) ADP A d’une valeur nominale d’un (1) euro chacune appartenant à Educastream Invest (le 

« Rachat ADP A »), 
 
15238113.2 

 

autorisent, conformément à l’article L. 225-207 du Code de commerce, le Président à procéder au 

Rachat ADP A selon les termes et conditions visés dans le Contrat de Cession EG, 

 

consentent expressément et chacun en ce qui le concerne, à la réalisation de cette opération de  réduction 

de capital inégalitaire par dérogation à l’article L. 225-204 alinéa 1er  du Code de commerce, 

 

renoncent, en tant que de besoin, aux dispositions des articles R. 225-153 à R. 225-155 du Code de 

commerce, 

 

donnent tous pouvoirs au Président à l’effet de signer le Contrat de Cession EG. 

 

 

QUATRIEME DECISION 

Pouvoirs en vue des formalités 

 

Les Associés donnent tous pouvoirs au porteur d’un original, d’un extrait ou d’une copie des présentes 

aux fins d’accomplir toutes formalités d’enregistrement, de dépôt, de publicité, ainsi que toutes autres 

formalités prévues par la loi. 

 

* * 

* 

 


